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Le Comité Concertation Vigie et Liaison MRC Les Moulins a pour mission de soutenir les pratiques 
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expérience « terrain » ainsi que de créer et d’expérimenter de nouveaux outils afin de maximiser 
les services offerts.

Les membres de ce Comité sont :
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Mascouche
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Introduction

La concertation : une pratique de plus en plus présente
Depuis quelques années, nous vivons dans une culture de concertation et de partenariat. 
L’idée que les organismes communautaires et les établissements publics d’un territoire 
travaillent et collaborent ensemble n’est pas nouvelle. Cependant, ce qui a changé depuis 
quelques décennies, c’est d’abord l’adoption de politiques gouvernementales qui font de plus 
en plus appel aux communautés locales. On peut penser ici à la désinstitutionalisation, au 
virage ambulatoire ou encore au virage communautaire. Plus récemment, depuis les années 
2000, on observe un recours plus fréquent à la concertation ainsi que la participation de 
nouveaux partenaires. En fait, la pratique de la concertation est devenue une caractéristique 
du fonctionnement actuel des communautés. Ces communautés peuvent faire référence 
autant à des groupes spécifiques de la population (jeunes, personnes ainées, etc.), à des 
thématiques ou des problèmes particuliers (santé mentale, pauvreté, logement, etc.) qu’à 
des territoires précis (quartiers, municipalités, MRC, etc.).

La concertation : un outil de développement des communautés
Le développement des communautés est « (…) un processus de coopération volontaire, 
d’entraide et de construction de liens sociaux entre les résidents et les institutions d’un 
milieu local, visant l’amélioration des conditions de vie sur la plan physique, social et 
économique ». (INSPQ, 2002). Le développement des communautés est déterminé par un 
ensemble de facteurs sociaux. Il interpelle les organisations locales. La concertation apparait 
donc comme un outil pertinent de développement. Cependant, malgré la popularité 
grandissante de la concertation, « sur le terrain », les organisations locales ne disposent 
pas toujours des outils et des ressources nécessaires pour bien se concerter et répondre 
aux besoins de la population.

Le présent coffre à outils, composé de cinq fascicules, fournit des informations et propose 
des outils aux personnes et aux organisations intéressées par la concertation.



D’où vient ce coffre à outils ?

La MRC Les Moulins : une communauté préoccupée par sa façon de se concerter 
En 2007, des intervenants de différentes organisations de la MRC Les Moulins ont confirmé 
la place grandissante prise par la concertation. Ces intervenants ont observé les impacts 
positifs et négatifs de la concertation sur leur travail de tous les jours. À cette occasion, 
le territoire a également été un sujet de discussion. En effet, la concertation est un outil 
intéressant qui prend tout son sens en regard du territoire où elle est vécue. Pour mieux 
se concerter, il semblait donc nécessaire de comprendre la concertation telle qu’elle était 
perçue et pratiquée dans la MRC Les Moulins. Ce travail collectif a été à l’origine de la 
démarche « Mieux se concerter dans la MRC Les Moulins ». Cette démarche a d’abord 
permis de dresser un portrait de la concertation sur le territoire. Ce portrait est présenté 
dans la Recherche participative sur les pratiques de concertation dans la MRC Les Moulins 
(Côté, St-Louis et Bourque, 2010). Par la suite, des moyens ont été identifiés pour mieux 
se concerter. Finalement, des outils pour les individus, les organisations, les lieux de 
concertation et le territoire ont été développés.

À qui s’adresse ce coffre à outils?

Ce coffre à outils a été réalisé à partir des résultats du portrait sur les pratiques de 
concertation de la MRC Les Moulins et des suggestions et commentaires des participants 
aux activités rassembleuses sur les pratiques de concertation. Ce coffre à outils s’appuie 
donc sur les caractéristiques spécifiques de ce territoire. Il peut cependant être adapté et 
utilisé sur d’autres territoires.

Plus particulièrement, ce coffre à outils s’adresse : 

• Aux individus et aux organisations qui sont interpellés par la concertation et qui 
souhaitent acquérir des connaissances de base.

• Aux individus et aux organisations qui participent à la concertation et qui souhaitent 
améliorer leurs façons de faire.

• Aux lieux de concertation qui souhaitent avoir des outils pour soutenir leur 
fonctionnement.

Quels sont les objectifs de ce coffre à outils?
• Donner des informations de base sur la concertation.
• Proposer un vocabulaire commun aux individus et aux organisations de la MRC Les 

Moulins qui participent à la concertation.
• Proposer des outils aux individus et aux organisations afin de faciliter leur participation à 

la concertation.
• Proposer des outils aux lieux de concertation afin de soutenir leur fonctionnement.
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Comment uti liser ce coff re à outi ls?

Le coff re à outi ls qui vous est présenté a été conçu comme un outi l de référence. En foncti on 
de vos connaissances actuelles, de vos intérêts et de votre expérience de la concertati on, 
certains fascicules seront plus perti nents pour vous.

Vous êtes libres de débuter votre consultati on du coff re à outi ls là où vous le souhaitez et 
de vous déplacer à votre guise à travers les fascicules. 

Le coff re à outi ls comporte cinq fascicules disti ncts : 

• Fascicule 1 : Concertati on 101 dans la MRC Les Moulins, en mauve, off re des informati ons 
et des noti ons de base sur la concertati on.

• Fascicule 2 : Prati ques de concertati on dans la MRC Les Moulins, en bleu, présente des 
repères historiques et décrit le modèle de gouvernance territoriale des prati ques de 
concertati on en expérimentati on sur le territoire.

• Fascicule 3 : Recueil des lieux de concertati on, en jaune, présente une descripti on de 
chaque lieu de concertati on du territoire de la MRC Les Moulins.

• Fascicule 4 : Outi ls de concertati on pour les individus et les organisati ons, en vert, 
propose des outi ls pour soutenir la parti cipati on des individus et des organisati ons dans la 
concertati on.

• Fascicule 5 : Outi ls pour les lieux de concertati on, en rouge, propose des outi ls pour 
soutenir le foncti onnement des lieux de concertati on.

Des questi ons qui se posent
Ces secti ons présentent au lecteur une situati on qui soulève 
des questi ons sur la concertati on. Ces mises en situati on 
permett ent d’introduire la secti on et de situer l’informati on et 
les questi onnements à parti r d’illustrati ons concrètes.

Autres réponses à vos questi ons
Ces secti ons renvoient à d’autres secti ons du coff re à outi ls où 
se retrouvent des réponses supplémentaires aux questi ons 
soulevées.

Symboles que vous allez rencontrer

III
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Liste des acronymes

CLDEM Centre local de développement économique des Moulins
CHSLD Centre d’hébergement de soins de longue durée
CLSC Centre local de services communautaires
CMM Communauté métropolitaine de Montréal
CPE Centre de la petite enfance
CPSLM Comité Persévérance Scolaire Les Moulins
CRD Conseil régional de développement
CRÉ Conférence régionale des élus(es)
CSSS Centre de santé et de services sociaux
CSSSSL Centre de santé et de services sociaux du Sud de Lanaudière
MRC Municipalité régionale de comté
OBNL Organisme à but non lucratif
PARSIS Plan d’action régional pour la solidarité et l’inclusion sociale
PCNP Programme canadien de nutrition prénatale
SIPPE Services intégrés en périnatalité et la petite enfance à l’intention des familles   
 vivant en contexte de vulnérabilité
TOCAM  Table des organismes communautaires autonomes Les Moulins
TPDSL Table des partenaires en développement social de Lanaudière
TROCL Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière



Glossaire

Action concertée : Des organisations travaillent ensemble afin de réaliser des actions con-
crètes et définies. (Bourque, 2008)

Communauté : « Un système social structuré qui regroupe des personnes vivant à l’intérieur 
d’un espace géographique précis (ville, village, quartier…) qui ont une interaction sociale et 
partagent certaines valeurs communes ainsi que des liens psychologiques entre elles et avec 
le lieu qu’elles habitent, démontrant ainsi une certaine conscience de leur identité en tant 
que communauté. (Christenson et col., 1989 in INSPQ, 2002). Le terme communauté peut 
également être utilisé pour faire référence à des groupes précis de la population (jeunes, per-
sonnes ainées …), à des thématiques ou des problèmes particuliers (santé mentale, pauvreté, 
logement…) ou à des territoires précis.

Concertation : Des organisations mettent en commun leurs efforts dans le but de développer 
une compréhension partagée d’une problématique ou de la situation d’une population don-
née et de convenir de réponses collectives à des problèmes vécus sur le territoire. (Bourque, 
2008)

Développement des communautés : « (…) processus de coopération volontaire, d’entraide et 
de construction de liens sociaux entre les résidents et les institutions d’un milieu local, visant 
l’amélioration des conditions de vie sur le plan physique, social et économique. » (INSPQ, 
2002)

Domaine d’activités d’une concertation : Thématique, problématique ou population autour 
de laquelle est constitué un lieu de concertation.

Gouvernance : Ensemble des moyens que l’on se donne pour bien fonctionner.

Gouvernance territoriale des pratiques de concertation : Mécanismes et modalités mis en 
place par les individus et les organisations afin de mieux se concerter sur un territoire donné.

Initiateur d’une concertation : Organisation ou  groupe d’organisations à l’origine de la mise 
sur pied d’un lieu de concertation.

Organisation : Terme générique utilisé pour désigner les organismes et les établissements.

Représentant d’une organisation : Individu qui représente un organisme ou un établisse-
ment dans le cadre de sa participation à la concertation.

Réseau : Terme utilisé pour identifier la provenance d’une organisation (organisme commu-
nautaire, milieu institutionnel, élu, secteur privé).
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Réseau local de services : Ensemble des différentes personnes et organisations offrant des 
services de santé et des services sociaux à la population d’un territoire et qui partagent col-
lectivement une responsabilité envers cette population. (Ministère de la santé et des services 
sociaux du Québec) 

Secteur : Terme utilisé pour désigner les différents champs d’intervention tels que la santé et 
les services sociaux, l’éducation, le logement, l’emploi.

Réseautage : Des organisations développent des relations entre elles dans le but de mieux 
connaitre et mieux utiliser les ressources disponibles dans la communauté.
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